[bookmark: bookmark0]15 août 2022. - ARRÊTÉ MINISTÉRIEL n° 00036/CAB/MIN/TVCD/2022 fixant les critères de certification de tout aérodrome ouvert au trafic aérien international en République démocratique du Congo (J.O.RDC.,
1e octobre 2022, HQ19, col. 70)
Le ministre des Transports, Voies de communications et Désenclavement,
Vu, telle que modifiée et complétée à ce jour, la Constitution de la République démocratique du Congo du 18 février 2006, spécialement en son article 93;
Vu la loi 08-009 du 7 juillet 2008 portant dispositions générales applicables aux établissements publics;
Vu la loi 10-014 du 31 décembre 2010 relative à l'aviation civile en République démocratique du Congo, spécialement en son article 79;
Vu l'ordonnance 21-006 du 14 février 2021 portant nomination d'un Premier ministre;
Vu l'ordonnance 021-012 du 12 avril 2021 portant nomination des vice-premiers ministres, des ministres d'Etat, des ministres, des ministres délégués et des vice-ministres;
Vu l'ordonnance 22-002 du 7 janvier 2022 portant organisation et fonctionnement du Gouvernement, modalités pratiques de collaboration entre le président de la République et le Gouvernement ainsi qu'entre les membres du Gouvernement.
Vu l'ordonnance 22-003 du 7 janvier 2022 fixant les attributions des ministères;
Vu l'ordonnance 15-013 du 17 mars 2015 portant nomination des membres du conseil d'administration et de la direction générale de AAC/RDC;
Vu l'ordonnance 12-031 du 21 septembre 2012 fixant l'étendue et l'emplacement des zones interdites ou restreintes de survol en République démocratique du Congo;
Vu le décret 011/29 du 10 juin 2011 portant statuts d'un établissement public dénommé Autorité de l'aviation civile de la République démocratique du Congo;
Considérant la nécessité de mettre en œuvre les normes et pratiques recommandées par l'Organisation de l'aviation civile internationale contenues dans l'annexe 14 à la Convention de Chicago du 7 décembre 1944 relative à la conception et exploitation technique des aérodromes ainsi qu'aux autres dispositions pertinentes de l'OACI;
Vu l'urgence,
Arrête:
ART. 1er. Tout aérodrome ouvert au trafic aérien international, en République démocratique du Congo, est certifié par l'Autorité de l'aviation civile/RDC.
ART. 2. L'exploitation de tout aérodrome ouvert au trafic aérien international est subordonnée à la détention d'un certificat d'aérodrome délivré par l'Autorité de l'aviation civile/RDC.
ART. 3. Tout exploitant d'un aérodrome visé à l'article premier, adresse une demande auprès de l'Autorité de l'aviation civile/RDC (AAC/RDC) afin d'obtenir un certificat d'aérodrome suivant des exigences et un processus établis par un règlement aéronautique.
ART. 4. Après avis technique favorable de la Direction de la sécurité des aérodromes, l'Autorité de l'aviation civile/RDC délivre un certificat d'aérodrome au requérant.
Ledit certificat délivré a une validité de trois (3) ans renouvelable dans les mêmes conditions ayant prévalues lors de sa délivrance.
ART. 5. L'exploitant et/ou le propriétaire de l'aérodrome sollicite la modification du certificat chaque fois que l'aérodrome fait l'objet d'une modification substantielle affectant l'une des dispositions qui figurent sur son manuel d'aérodrome.
ART. 6. Le certificat d'aérodrome est restreint, suspendu ou retiré si les conditions ayant prévalues à sa délivrance ne sont pas maintenues.
ART. 7. Sont abrogées, toutes les dispositions antérieures contraires au présent arrêté, spécialement l'arrêté ministériel 112/G/CAB/MIN/TVC/2012 dui3 novembre 2012 modifiant et complétant l'arrêté 409/CAB/MIN/TVC/098/2011 du
15 décembre 2011 fixant les critères de certification des aérodromes ouverts au trafic aérien international en République démocratique du Congo.
ART. 8. Le directeur général de l'Autorité de l'aviation civile de la République démocratique du Congo (AAC/RDC) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui entre en vigueur à la date de sa signature.
Fait à Kinshasa, le 15 août 2022.
Chérubin Okende Senga
